
CONVENTION DE PRÊT À USAGE 
 

 

Entre 

 

La Communauté française, représentée par Madame Marie-Martine SCHYNS, Ministre de l’Education, 

dont les bureaux sont situés Place Surlet de Chokier n°15-17 à 1000 Bruxelles,  

(Ci-après « la Communauté française »), dénommée « le Prêteur » 

D’une part, 

 

Et la Ville de Bruxelles, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins, au nom duquel 

agissent en exécution d’une décision du conseil communal, Madame Faouzia Hariche, Echevine en 

charge de l’Instruction Publique francophone, de la Jeunesse et des Ressources Humaines, et Monsieur 

Luc Symoens, Secrétaire communal de la Ville de Bruxelles, en sa qualité de Pouvoir Organisateur du 

CTA de l’Institut Diderot, situé 50 boulevard de l’Abattoir à 1000 Bruxelles ; 

Pour la Ville de Bruxelles, Faouzia Hariche, Echevine en charge de l’Instruction Publique francophone, 

de la Jeunesse et des Ressources Humaines 

Dénommée « le bénéficiaire ou emprunteur » 

D’autre part, 

 

Préambule : 
 

Considérant que le CTA en infographie et industries graphiques de l’Institut Diderot est spécialisé dans 

un domaine particulièrement influencé par les nouvelles technologies de par son développement 

récent à tel point qu’il émerge ces dernières années comme un outil de communication à part entière, 

il est dès lors tout spécialement tributaire des évolutions technologiques. Le matériel mis à disposition 

des professionnels doit être le reflet des évolutions récentes afin qu’ils restent en phase avec le 

secteur. 

Le CTA de l’Institut Diderot offre des équipements de pointe dans trois domaines de production de 

médias : 

- Les industries graphiques (imprimerie) 

- L’édition numérique de médias (infographie) 

- La capture numérique de mouvement 

 

Les parties conviennent ce qui suit : 
 

I. Objet du Commodat 
 

Par la présente et conformément aux articles 1875 et suivants du Code civil, le prêteur concède à titre 

de prêt à usage purement gracieux les biens listés en annexe au bénéficiaire qui accepte, sous les 

clauses, charges et conditions de droit et d’usage en pareille matière. 

 

Sauf stipulation contraire, la présente convention est régie par les articles 1875 à 1891 du Code civil 

relatifs au prêt à usage. 

 

II. Conditions générales 
 

La Communauté française prête gratuitement au bénéficiaire, qui accepte, les équipements 

pédagogiques pour une valeur totale de 132.839,85 € TVAC. 

 










